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Date : 
A réserver 

1j 
7h 

Locaux de Mathias Avocats 
Locaux du Client 

 

Modalités :  
Continu 
Présentiel 

€ 995 H.T. 
Code : 
1801 

 

 

Objectifs 
 
- Intégrer les modalités de transfert 
de données personnelles hors de 
l’Union européenne 
 
- Anticiper les formalités à effectuer 
avant la mise en œuvre du transfert 
 
- Assurer la liaison avec sa maison-
mère et ses prestataires étrangers 

Animateurs 
 
Consultants - Formateurs  
experts 

Destinataires 
 
- Tout salarié, entreprise, particulier 
désireux 

 
- DSI et RSSI 
 
- Anciens Correspondants 
informatique et liberté & DPO 
 
- Juristes, avocats 

Supports de stage 
 
Support de cours et d’exercices 

Compétences acquises 
 
Suite à la formation, les stagiaires 
auront acquis toutes les 
connaissances à propos des 
sanctions sous le RGPD 

Evaluation 
 
Individuelles + Groupe 
Pendant + A la fin 

Méthodes 
 
Active et participative, ateliers 
pratiques, Q&R, installations 
professionnelles, projections, slides 

Prérequis  
 
Aucun 

Certificat de fin de stage 
Option repas  

 
Sur demande 
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Plan de la formation 
 

 

1. Définir le transfert de données à caractère 
personnel 
 

• Qu’est-ce qu’un transfert au sens du RGPD ? 

• Est-il interdit de transférer des données en 
dehors de l’Union européenne ? 

• Quels pays font partie de l’Espace Economique 
Européen ? 

 

2. Comment sécuriser les transferts de données ? 
 

• Les outils juridiques à la disposition du 
responsable de traitement : décision  
d’adéquation de la Commission européenne, 
clauses contractuelles types, règles 
contraignantes d’entreprises, contrat ad hoc 

• Quelles formalités à respecter ? 

• Quel avenir avec le RGPD ? 

3. Les obligations du responsable de traitement 
 

• Quels sont les impacts sur l’obligation 
d’information ? 

• Quels sont les impacts sur la politique 
contractuelle avec les sous-traitants ? 

• Quel type de responsabilité pour le 
responsable de traitement ? 

 

4. Des cas spécifiques à aborder 
 

• Etat des lieux sur les transferts de données à 
caractère personnel vers les Etats-Unis :  
Safe Harbor, Privacy Shield et perspectives 
d’avenir 

• Le point sur les transferts de données à 
caractère personnel sur décision judiciaire ou 
administrative 
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